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Suite à l’élaboration d’un nouveau pacte financier et fiscal entre la

communauté de communes et ses 31 communes membres et à la

modification statutaire qui en découle, un certain nombre de

compétences obligatoires et optionnelles de la CCLTG ont été précisées

par la définition d’un intérêt communautaire, par délibération

n°20220214D02 du Conseil communautaire du 14 avril 2022.

Ainsi, ont été attaché à la compétence « construction, entretien et

fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt

communautaire et d’équipement de l’enseignement préélémentaire et

élémentaire d’intérêt communautaire », notamment les intérêts

communautaires suivants :

o L’aménagement, l’entretien et la gestion de la piscine située sur la

base de loisirs de Beaumont-de-Lomagne ;

o L’aménagement, l’entretien et la gestion de médiathèques

accueillant au minimum 5000 entrées par an.

La définition de ces intérêts communautaires entre en vigueur à la date

du 1er juillet 2022. Cependant, dans l’immédiat, la CCLTG ne dispose pas

des moyens humains et matériels nécessaires à l’exercice de ces

nouvelles missions.

Aussi, afin de garantir la continuité du service public jusqu’au 31 décembre

2022, date à laquelle la CCLTG et la Commune Beaumont auront procédé au

transfert des personnel et de biens nécessaires à l’exercice des

compétences visées, il est nécessaire de pouvoir disposer du concours de

la Commune de Beaumont-de-Lomagne en lui confiant par convention de

gestion conformément à l’article L5214-16-1 du Code Général de

Collectivités Territoriales, la gestion de « l’aménagement, l’entretien et la

gestion de la piscine située sur la base de loisirs de Beaumont-de-

Lomagne » et de « l’aménagement, l’entretien et la gestion de médiathèques

accueillant au minimum 5000 entrées par an ».

La présente convention concerne des compétences qui jusqu’alors étaient

exercées par la commune de Beaumont de Lomagne.
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Beaumont – Parcelles concernées => zones U et AU du PLU en vigueur
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Belbèze-en-Lomagne : Parcelles concernées et Justifications
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Lavit - Zone du Bourg :  Parcelles concernées et justifications
1- Projet de

restructuration urbaine :

permettre la densification

en cœur d’îlot à moyen

ou long terme en

préservant les accès aux

parcelles enclavées.

2- Permettre le

développement d’une

opération mixte :

activités, logements,

équipements en cœur de

bourg au plus près des

équipements et

commerces existants.

3-Favoriser aux abords de la halle l’accueil

d’activités ou d’équipements permettant de

redonner vie à la place centrale. Permettre

également la restructuration urbaine et la lutte

contre l’habitat indigne ou dégradé.

4-Mise en œuvre d'un projet

urbain, d'une politique locale

de l'habitat et lutte contre

l'insalubrité et l'habitat

indigne et dangereux aux

abords de l’Eglise.

5-Mise en œuvre d'un projet

urbain, d'une politique locale

de l'habitat (diversification du

parc, restructuration urbaine).

Permettre également à terme

le développement des

équipements.
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Lavit - Zone du Coutré : Parcelles concernées et Justifications 
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Sérignac : Parcelles concernées et Justifications
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n° dossier
Montant 

SUBVENTIONNABLE

Montant 

SUBVENTIONNE

SUBVENTION 

ANAH
Taux %

PRIME 

sortie 

Passoire 

thermique

PRIME 

Basse 

Conso.

PRIME 

Habiter 

Mieux PO-

PB 2021

TYPE 

INTERVENTI

ON

TOTAL DES 

SUBVENTIONS

82007175 63 319,00  50 000,00  25 000,00  50% 1 500,00  2 000,00  
Travaux 

lourds
30 450,00 €

82007200 8 662,00  8 662,00  4 331,00  50% 1 500,00  866,20  
Précarité 

Energétique
6 897,20 €

82007235 25 160,00  25 160,00  12 580,00  50% 1 500,00  2 516,00  
Précarité 

Energétique
16 796,00 €

82007261 26 447,00  26 447,00  13 223,50  50% 1 500,00  2 644,70  
Précarité 

Energétique
17 568,20 €

82007262 14 430,00  14 430,00  7 215,00  50% 1 443,00  
Précarité 

Energétique
8 858,00 €

82007263 11 981,00  11 981,00  5 990,50  50% 1 198,10  
Précarité 

Energétique
7 388,60 €

82007281 41 940,00  30 000,00  15 000,00  50% 1 500,00  3 000,00  
Précarité 

Energétique
19 700,00 €

0,00 €

82007270 139 633,00 139 633,00 49 384,70 € 35% 1 000,00 € 3 000,00 €
Travaux 

lourds
58 784,70 €

0,00 €

0,00 €

PROPRIETAIRES OCCUPANTS

TOTAL PO

TOTAL PB

TOTAUX MONTANTS DES ENGAGEMENTS - DOSSIERS PROPRIETAIRES OCCUPANTS ET BAILLEURS 

RAMADOU Cédric

5 400 €

8 550,00 €

PROPRIETAIRES BAILLEURS

GUIRAUD Véronique

MIRAMANDE Benoit

 82500 SERIGNAC

 82500 BEAUMONT DE 

LOMAGNE
Indiv. LABAT LE PIVERT

 82500 SERIGNAC 200 €

ETAT DES PARTICIPATIONS DE LA CCLTG pour engagement

RECAPITULATIF DES DOSSIERS - CC du 30/06/2022

Nom du propriétaire Adresse du logement
Montant participation 

CCLTG

PROPRIETAIRES OCCUPANTS

1 950 €

200 €

COUSIN Jena

3 150 €

5 400 €

82120 CASTERA-BOUZET

82120 LAVIT 200 €

SALVAN Gael 82120 POUPAS 200 €

ARQUE Jean-Bernard
 82500 BEAUMONT DE 

LOMAGNE
200 €

ARQUE Julie
 82500 BEAUMONT DE 

LOMAGNE
200 €
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